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Dans ce mini-guide, vous trouverez 
la rubrique 

Cette rubrique fait partie 
Du guiDe Complet D’appui à la struCturation assoCiative 

que vous pouvez retrouver via le lien suivant :
www.plateforme-elsa.org 

Mini-
 guide

RESSOURCES HUmAINESRH

http://www.plateforme-elsa.org 
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Coordination : myriam benHamou, responsable des programmes de renforcement de 
compétences (plateforme elsa)

Rédaction : wendmalda patrick Kabore, consultant indépendant 

Contributions à la rédaction : arsene aDiffon, directeur exécutif (raCines), mélanie 
brisarD, chargée de communication (plateforme elsa), floriane guenarD, chargée de 
communication (plateforme elsa),  Charles limazie, chargé des relations partenariales 
(action Contre sida) et chargé de suivi évaluation(Cnls), laïla loste, coordinatrice 
(plateforme elsa), bertrand megbletHo, consultant en communication et mobilisation de 
ressources et fondateur (mebert&assoCies), aude paulmier, coordinatrice des programmes 
d’appui technique (soliDaritÉ siDa), Hubal pfumtCHum, co-founder(oversee advising 
group), annabelle pringault, adjointe à la direction des programmes (soliDaritÉ siDa) 
et membre du Comité exécutif (plateforme elsa), anaïs saint-gal, chargée de plaidoyer 
des programmes internationaux (siDaCtion), anne susset, coordinatrice des programmes 
internationaux (siDaCtion).

A propos de la 
Plateforme ElsA

C
réée en 2002, la plateforme elsa (ensemble luttons contre le sida en afrique) 
est un réseau associatif de lutte contre le viH/sida et pour les droits et la santé 
sexuelle et reproductive (Dssr) en afrique francophone. 
aujourd’hui, la plateforme elsa est au carrefour de quatre associations fran-

çaises (les “membres”) : siDaCtion, soltHis, le planning familial et soliDaritÉ siDa et 
d’un réseau plus large composé des associations d’afrique francophone (les “partenaires”) 
avec qui les membres travaillent. l’objectif est double : servir d’espace de concertation et 
mieux coordonner les soutiens aux associations partenaires africaines. 

la plateforme elsa permet à ce réseau de disposer :
•  D’un centre de ressources en ligne, accessible à toutes et à tous
•  De formations, appuis et missions personnalisés 
•  D’un espace d’échange, de coordination et de mutualisation avec et auprès des acteurs 

et actrices du réseau associatif

Depuis bientôt 20 ans, les principes généraux d’intervention de la plateforme elsa  
demeurent : 
•  la co-construction des savoirs 
•  la production collective d’outils pratiques 
•  la capitalisation et la diffusion des “bonnes pratiques”
•  l’autonomisation des partenaires, via le renforcement de compétences

É www.plateforme-elsa.org          ºinfo@plateforme-elsa.org

http://www.plateforme-elsa.org
mailto:info%40plateforme-elsa.org?subject=
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nous adressons nos remerciements les 
plus sincères aux équipes des associations  
partenaires africaines qui ont  partagé et 
mutualisé leurs outils pour ce guide.

100% mamans

action Contre le sida (aCs)

action santé pour tous (ast)

afia santé

afrique-arc-en-Ciel (aaeC)

aides médicales et Charité (amC)

ainga/aiDes

al-shebab

alternative Côte d’ivoire (aCi)

alternatives Cameroun (aCm)

anlCDi

arCaD santé plus

asfegmassi

association burkinabè de solidarité (abs)

association de liaison universelle pour 
le bien-être des enfants et des jeunes (alubJ)

association de lutte contre le sida (alCs)

association des femmes actives contre 
le sida - Horizon (afas Horizon) 

association des femmes actives et solidaires (afaso)

association des gestionnaires pour 
le Développement (agD)

association des Jeunes pour le Développement  
pasteef (aJD pasteef)

association Dispensaire trottoir (aDt)

association Djenandoum naasson (aDn)

association Dounia solidarité + (aDs)

association espoir pour demain (aeD)

association Hasnouna de soutien aux usagers 
de Drogues (aHsuD)

association Kénédougou solidarité (aKs)

association malienne pour la protection et 
le Développement de l’environnement au sahel 
(ampHroDe sahel)

association nationale de réduction Des risques 
des drogues (rdr maroc)

association nationale de soutien aux séropositifs 
et malades du sida (anss)

association pour le soutien du Développement des 
activités de population (asDap)

association serment universel (asu)

association sud Contre le sida (asCs) 

association tunisienne de lutte contre les mst 
et le sida (atl)

association tunisienne de prévention 
sensibilisation positive (atp +)

avenir positif

boKK YaKaar

Center for the right to Health (CrH)

Centre solidarité action sociale (Centre sas)

CeraDis

Colibri

Conscience et vie (Covie)

DaYana so

espoir vie togo (evt)

fondation espoir guinée (feg)

fraternité médicale guinée (fmg)

Horizons femmes

itpC mena

lafia matassa

le JaDe – pour la vie

maÏa

maison des enfants et des Jeunes de bafou (meJ)

mieux vivre avec le sida (mvs)

mouvement malgache pour le planning familial 
(mmpf)

prévention information lutte contre le sida (pils)

raCines

renaissance santé bouaké (rsb)

renasage

responsabilité espoir vie solidarité +  (revs+)

solidarité féminine

sos sida

soutoura

swaa burundi

swaa littoral

unis pour sauver des vies (usv)

walé

Pour les retrouver :
www.plateforme-esla.org/carte-des-associations/

www.plateforme-esla.org/carte-des-associations
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 finances 

logistique 

ressources 
humaines  

gouvernance 

administration 

Comptabilité  

GO

AD

CP

FI

LOG

RH

Fiche

Vous pouvez identifier 
les fiches et les outils 

grâce à ces pictos

1

2

un mini-guide pratique adapté 
aux besoins des associations 

Ci-Dessous la rubrique ressourCes Humaines

afin De favoriser une utilisation optimale Du mini-guiDe, 
CHaque fiCHe est aCCompagnÉe D’un ou De plusieurs outils 

Mode
d’emploi

Outil
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Chaque fiche traite 
d’une thématique et 
peut être utilisée de 
manière autonome

la plateforme elsa vous  
propose sur chaque  
thématique en fin de rubrique : 
• des boîtes à outils
• la documentation existante
• des références 

Ces éléments ont été conçus par :

• les associations partenaires africaines de lutte contre le viH/sida
• les associations membres françaises de la plateforme elsa. 
 Ces éléments sont disponibles sur le Centre de ressources : www.plateforme-elsa.org
• le réseau f3e
• le site Coordination suD

• peut être utilisé aussi bien par les équipes supports et les 
équipes programmes pour permettre une meilleure cohé-
rence du projet associatif et une plus grande cohésion des 
équipes

• est aussi un support d’autodiagnostic et d’autoformation 
afin d’améliorer ces pratiques

• n’est pas exhaustif et sa mise en pratique doit-être mise en 
lien avec les législations et la réglementation en vigueur 
du pays de mise en œuvre

FICHE

VOUS POUVEz TRIER, ADAPTER, mODIFIER, 
COmPLéTER LES OUTILS PROPOSéS 

EN FONCTION DE VOS bESOINS !

POUR 
ALLER 
PLUS 
LOIN

Ce 
mini-

 guide

www.plateforme-elsa.org
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Venir ensemble est 
un commencement ; 
rester ensemble est un progrès ; 
travailler ensemble est un succès

9



10

9

sommaire

RH

indEx dEs fiChEs

RESSOURCES HUMAINES (RH) REF 

les statuts des travailleurs et travailleuses de l’association rH1

la fiche de poste rH2

la grille des salaires rH3

le processus de recrutement rH4

le contrat de travail rH5

le dossier du personnel rH6

le registre du personnel rH7

la fiche de paie rH8

le fichier des rémunérations rH9

la gestion des congés rH10

les entretiens annuels d’évaluation rH11

le plan de formation rH12

la rupture du contrat de travail rH13

Contrôle qualité/audit qualité rH14

RESSOURCES HUMAINES (RH)

Fiche RH1 Fiche RH2 Fiche RH3 Fiche RH4 Fiche RH5 Fiche RH6 Fiche RH7

les statuts 
des travailleurs 
et travailleuses 
de l’association

la fiche 
de poste

la grille 
des salaires

le processus  
de recrutement

le contrat  
de travail

le dossier  
du personnel

le registre  
du personnel

12-13 14-17 18-19 20-24 25-30 31-33 34-35

Fiche RH8 Fiche RH9 Fiche RH10 Fiche RH11 Fiche RH12 Fiche RH13 Fiche RH14

la fiche  
de paie

le fichier des 
rémunérations

la gestion 
des congés

les entretiens 
annuels 

d’évaluation

le plan  
de formation

la rupture  
du contrat  
de travail

Contrôle 
qualité/audit 

qualité

36-38 39-40 41 42-46 47-48 49 50



11



12

Fiche
RH
#1

Définition

le/la bénévole
Être bénévole c’est participer de son plein gré à la vie de 
l’association sans contrepartie financière. la personne bénévole 
qui donne de son temps ne reçoit aucune rémunération ni en 
espèces, même modique, quelle qu’en soit la dénomination 
(indemnité, vacation, prime…), ni sous la forme d’avantages en 
nature (nourriture, logement…).

on admet cependant qu’il puisse percevoir des remboursements 
de frais pour les dépenses engagées pour le compte de 
l’association et avec son accord, sur présentation de pièces 
justificatives (frais de déplacement, d’hébergement, de 
documentation, d’équipement…). 

la participation du ou de la bénévole à la vie de l’association 
est volontaire. il/elle est toujours libre d’y mettre un terme sans 
procédure ni dédommagement. 

il/elle est, en revanche, tenu de respecter les objectifs et statuts 
de l’association et de se conformer aux règles de sécurité et de 
discipline fixées dans la structure.

le/la salarié(e)
la personne salariée est liée à l’association par un contrat de 
travail (cf. fiche rH5). elle perçoit un salaire en échange de son 
travail et bénéficie d’un certain nombre de droits et devoirs liés 
à son contrat de travail (déterminés par les législations locales). 
l’employeur ou l’employeuse doit normalement déclarer ses 
salarié(e)s, donnant lieu au versement de charges sociales, de 
charges patronales, d’impôts, etc. (se reporter à la législation 
nationale pour connaitre les obligations de l’employeur/
employeuse et du/de la salarié(e)).

le volontaire
le/la volontaire se distingue à la fois du/de la bénévole et du/
de la salarié(e).

le volontariat est défini par les éléments suivants :
• le ou la volontaire s’engage d’une manière formelle (par 

contrat), pour une durée limitée, pour une mission qui lui est 
confiée par la structure

• en contrepartie de cet engagement, il perçoit une indemnité 
qui n’est pas assimilable à un salaire. l’indemnité versée à un 
volontaire est normalement inférieure à un salaire puisque le 
volontaire accepte la mission qui lui est confiée dans l’intérêt 
général.

Ce statut existe dans certaines législations nationales, mais pas 
toujours ; il convient donc de se renseigner avant de signer un 
contrat de volontariat sur les dispositions spécifiques à son pays.

le/la vacataire
la personne ayant le statut de vacataire effectue pour le compte 
de la structure un travail sur une durée très courte, qui peut 
être régulière (par exemple : un ou une médecin effectue une 
consultation pendant une demi-journée chaque semaine au 
sein d’une association). elle est payée pour chaque vacation 
selon un forfait établi à l’avance. 

elle se distingue également du/de la bénévole comme du/de la 
salarié(e) par les éléments suivants :
• elle est rémunérée pour ses services, contrairement au/à la 

bénévole
• elle n’est pas officiellement embauchée par la structure, ce 

qui signifie qu’elle n’est pas tenue de respecter les horaires 
de la structure (seulement les horaires fixés par son contrat 
de vacation) et qu’elle ne bénéficie pas des congés payés, des 
congés maladie, des primes éventuelles, etc.

objectifs

Connaitre les différents statuts des travailleurs et travailleuses 
de l’association existants pour les utiliser au mieux en fonction 
des besoins et des ressources de la structure

Conditions (prérequis)

bien connaitre la législation applicable aux différents statuts
Chaque structure doit définir et respecter les droits et les 
obligations de chacun des statuts. Cela permet de clarifier les 
relations sociales à l’intérieur de la structure

Dans l’intérêt des travailleurs et des travailleuses, il est préférable 
de favoriser le salariat chaque fois que c’est possible.

rECoMMAndAtions

les statuts des travailleurs et travailleuses 
de l’association



13

Proposition de grille de fonction 
des personnes volontaires

Volontaires Fonctions

niveau/grade 1 gardiens/gardiennes

niveau/grade2 Jardiniers/jardinières, blanchisseurs/blanchisseuses, techniciens/techniciennes de surface, 
cuisiniers/cuisinières

niveau/grade 3 médiateurs/médiatrices, réceptionnistes, conseillers psychosociaux/conseillères psychoso-
ciaux, chauffeurs/chauffeuses,

niveau/grade4 infirmier(e)s auxiliaires, gestionnaires de stocks, dispensateurs/dispensatrices

niveau/grade5 secrétaires, assistant(e)s comptables, agent(e)s commerciales et commerciaux

niveau/grade6 assistant(e)s médicaux, assistant(e)s social(e)s, ingénieur(e)s biologistes, psychologues

niveau/grade7 administrateurs/administratrices, médecins

niveau/grade 8 Coordinateur/coordinatrice, directeur exécutif/directrice exécutive

niveau = niveau de responsabilité
Comme les salarié(e)s, les postes de volontaires peuvent être assortis de fiches de postes (cf. fiche rH2) et d’une grille de traitement, 
de même qu’il existe une grille des salaires pour les salarié(e)s (cf. fiche rH3).

L’outil présenté ci-dessous a été partagé par des associations partenaires africaines de la 
Plateforme ELSA lors des missions et des ateliers organisés entre 2008 et 2011 ; cet outil a 
été enrichi, amélioré et adapté pour cette présente édition du guide en 2021. 

Outil

RH
#1.1
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Fiche

recommandations

• la fiche de poste doit servir de base 
au recrutement d’une personne :  
elle permet de fixer son salaire en 
fonction de son statut (cf. fiche 
rH1) et de sa place dans la grille des 
rémunérations (cf. fiche rH3)

• la fiche de poste peut être annexée 
au contrat de travail (cf. fiche rH5)

• elle doit être établie en double 
exemplaire, signée par l’employé(e) 
et l’employeur/l’employeuse, qui en 
conservent chacun un exemplaire. 
elles seront archivées méthodique-
ment avec les contrats de travail

• la fiche de poste peut être revue 
au fil du temps, si les attributions 
changent. elle doit toujours refléter 
la réalité du poste. la personne qui 
occupe le poste doit être impliquée 
dans la mise à jour de sa fiche

• la fiche de poste peut préciser que 
le travailleur/la travailleuse peut-
être amené(e) à effectuer toute 
autre tâche à la demande de son/
sa supérieur(e) dans le cadre des 
activités de la structure

synonymes

profil de poste, description de poste.

Définition

la fiche de poste décrit pour chaque poste d’une structure :
• les missions, les activités et les responsabilités confiées
• la place dans l’organigramme (liens hiérarchiques et fonctionnels)
• les compétences requises

objectifs

• Clarifier la répartition des tâches au sein de la structure et les relations 
hiérarchiques

• expliciter les attentes de la structure vis-à-vis de l’employé(e) et vice-versa, 
pour éviter les abus ou les malentendus

• permettre l’évaluation annuelle des personnes travaillant dans la structure
• limiter les tensions au sein de la structure

Conditions (prérequis)

avoir clarifié avec le reste de l’équipe la répartition des tâches et des responsa-
bilités, et la place de chacun(e) dans l’organigramme.

à fAirE

à nE PAs fAirE

la fiche de poste

Confier des tâches qui ne sont pas 
mentionnées dans le profil de poste.

RH
#2
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Procédure d’élaboration d’une fiche 
de poste

Intitulé du poste
il s’agit de la dénomination officielle, du titre.

1.1 - Position du poste au sein de l’association et du pôle
il s’agit de situer le poste sur l’organigramme et de décrire tant les relations fonctionnelles 
que les relations hiérarchiques.
Dans le cas d’un poste d’encadrement, il faut indiquer le nombre de personnes en respon-
sabilité, ainsi que leur catégorie. 
Dans le cas d’un poste sans fonction d’encadrement, on précise les délégations consenties 
et s’il y a lieu la composition de l’équipe de travail.
toutes précisions jugées utiles relatives aux autres partenaires de travail peuvent également 
être apportées.

1.2 - Description des missions et enjeux du pôle.
il s’agit d’expliciter le rôle particulier du pôle au sein de l’association, ainsi que les principaux 
aspects stratégiques de son intervention. Ces informations permettent une meilleure 
compréhension du poste même, ainsi que des compétences essentielles à développer.

1.3 - Les spécificités du poste (Point facultatif)
Cette rubrique est ouverte ; on peut y trouver des éléments :
• matériels : déplacements fréquents, horaires particuliers
• relatifs aux compétences et ressources très stratégiques ou très spécifiques à ce poste 
• D’une manière générale, toutes informations jugées utiles

Cette partie relative aux missions et activités constitue le cœur de la fiche de poste ; elle sert 
de référence, quelle que soit la destination de la fiche de poste.

2.1- Les missions
elles expriment le sens du poste et correspondent à ses différentes finalités. elles sont  
généralement déclinées par grand domaine ou secteur d’activité. elles permettent de  
répondre à la question : pourquoi ce poste ?

2.2- Les activités
elles décrivent ce qui doit être effectué pour réaliser les missions relatives au poste. il s’agit 
du niveau le plus fondamental de la description du poste (d’ailleurs, c’est à partir des activi-
tés que seront définies les compétences).
elles permettent de répondre à la question : que fait-on dans ce poste ?
Cette partie doit être aussi détaillée et précise que possible. 

Les compétences
elles correspondent à la mobilisation et à la combinaison dans l’action d’un certain nombre 
de ressources personnelles et de l’environnement professionnel. elles décrivent les connais-
sances, savoir-faire et aptitudes nécessaires.

présentation générale de 
la situation de travail et 
de ses conditions 
d’exercice

1

missions et activités 
afférentes au poste

2

principales compétences 
requises pour l’exercice 
des missions et activités

3

L’outil présenté ci-dessous a été partagé par des associations partenaires africaines de la 
Plateforme ELSA lors des missions et des ateliers organisés entre 2008 et 2011 ; cet outil a 
été enrichi, amélioré et adapté pour cette présente édition du guide en 2021. 

Outil

RH
#2.1
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fiche de poste

dESCRiPtion dU PoStE

titre du poste : comptable

supérieur hiérarchique : responsable financier(e)

rôle : tenue de la comptabilité courante du siège

lieu d’affectation : 

type de contrat : 

RESPonSabilité 
globalE dU PoStE 

sous la supervision du/de la responsable financier(e), le/la comptable participe à la 
tenue de la comptabilité générale et analytique de toutes les opérations s’inscrivant 
dans la mise en place du système d’engagement à l’association selon les normes 
comptables internationales. il/elle intervient dans circuit des approvisionnements 
(commandes, achats, livraisons). il/elle respecte les procédures administratives et  
financières de l’association et la législation en vigueur au burkina faso.

il/elle participe à la réalisation et à la présentation des états financiers de synthèse 
annuels (bilan, compte de résultat, annexe) dans le cadre de l’audit de certification 
des comptes par le CaC.

RESPonSabilitéS Et aCtiVitéS CléS

1 - tEnUE dE
 la ComPtabilité 
FinanCièRE

le/la comptable participe à l’élaboration des plans comptables (général et analy-
tique) et à la mise en place des schémas d’écritures. il/elle enregistre à l’aide d’un 
logiciel (à installer) les opérations financières quotidiennes de l’organisation. 

• maîtrise et bonne utilisation du logiciel comptable
• participe à la centralisation de la comptabilité de l’association au siège
• traitement, vérification de la conformité et classement des pièces comptables
•  Codification et enregistrement des pièces comptables 
• tenue sur le logiciel de tous les journaux de caisse et de banque du siège et des 

antennes
• application des procédures comptables et financières en vigueur dans l’association
• participe à la mise à jour du fichier des immobilisations et des biens d’équipements 

du siège national et des antennes, effectue les codifications et calcule les amortis-
sements

• assure la gestion des stocks de fournitures et consommables de bureau
• participe à la gestion administrative du paiement des salaires et indemnités de l’en-

semble des intervenants et intervenantes de l’association ainsi que les retenues  
légales (cotisations sociales, iuts, etc.) 

• participe à l’élaboration des états financiers
• effectue les états de rapprochement bancaire du siège national

L’outil présenté ci-dessous a été partagé par des associations partenaires africaines de la 
Plateforme ELSA lors des missions et des ateliers organisés entre 2008 et 2011 ; cet outil a 
été enrichi, amélioré et adapté pour cette présente édition du guide en 2021. 

Outil

RH
#2.2
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2 - PaRtiCiPE 
à la gEStion 
bUdgétaiRE

• application des procédures de comptabilité et de gestion financière, conformément 
au guide de l’association

• participe au siège national et dans les antennes au système de contrôle (ordinaire et 
inopiné) des caisses, des comptes banque, des factures et autres pièces justificatives, 
des approvisionnements, et du patrimoine fixe…

• participer aux audits financiers et assurer que toutes les recommandations d’audit 
sont mises en application au cours l’année suivante 

• Être garant(e) du classement adéquat des pièces justificatives pour les besoins des 
audits annuels et des contrôles des partenaires

3 - PaRtiCiPE 
aUx ContRôlES 
intERnES

• application des procédures de comptabilité et de gestion financière, conformément 
au guide de l’association

• participe au siège national et dans les antennes au système de contrôle (ordinaire et 
inopiné) des caisses, des comptes banque, des factures et autres pièces justificatives, 
des approvisionnements, et du patrimoine fixe…

• participer aux audits financiers et assurer que toutes les recommandations d’audit 
sont mises en application au cours l’année suivante 

• Être garant(e) du classement adéquat des pièces justificatives pour les besoins des 
audits annuels et des contrôles des partenaires

4 - aUtRES
• exécuter toutes autres activités concourant à la bonne marche de l’association   
• aider à l’organisation administrative des formations et ateliers organisés par l’association

 Indicateurs Clés de Performance

1. respecter les règles de gestion édictées par le manuel de procédures internes
2. Codification, enregistrement et classement corrects des pièces comptables
3. tenue exacte et à jour des journaux comptables

la présidence 
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Fiche
RH
#3

Définition

la grille des salaires correspond à l’échelle des salaires dans une 
organisation. Ce document interne indique notamment quelle 
est la rémunération (minimum/maximum) pour chaque fonc-
tion, selon des critères que l’organisation souhaite prendre en 
compte (ancienneté, niveau de responsabilité, de formation, 
d’expérience, etc.).

la grille des salaires se présente sous forme d’un tableau, où 
à chaque poste dans l’organisation correspond un niveau de  
rémunération.

objectifs

l’objectif de la grille des salaires est, pour une organisation, d’avoir 
une politique salariale cohérente, transparente et compréhensible. 
Cela permet : 
• D’éviter l’arbitraire ou le favoritisme dans les choix de rému-

nération : à chaque poste correspond un niveau de salaire, 
établi selon des critères définis et expliqués

• De limiter les conflits, frustrations, sentiments d’injustice, fac-
teurs de démotivation, liés aux questions toujours sensibles 
de salaire : les salariés peuvent mieux comprendre les diffé-
rences de salaires au sein d’une équipe si la grille salariale est 
connue de tous et toutes

Conditions (prérequis)

• il est utile, préalablement à la construction d’une grille des 
salaires, de recueillir de l’information sur les niveaux de salaire 
existants, auprès d’organisations comparables (en termes 
d’activité, de taille), sur le marché du travail (offres d’emploi), 
avec pour objectif que la grille salariale soit en phase avec  
le marché du travail local

• Chaque salarié(e) doit disposer d’une fiche de poste qui détaille 
ses missions et responsabilités (cf. fiche rH2). Cela facilitera le 
positionnement de chaque poste dans la grille des salaires

• la structure doit disposer d’un organigramme fonctionnel 
(cf. fiche aD2)

les éléments essentiels devant figurer dans une grille de salaire :
• la nature du poste 
• le niveau d’étude ou diplôme
• le salaire

• les primes (ancienneté, risque, rendement)
• les indemnités (transport, logement, responsabilité, fonction...)
• la catégorie
• les charges sociales (retenues employé(e)s, retenues em-

ployeurs/employeuses)

bien que ce soit rarement obligatoire, il est recommandé de por-
ter la grille des salaires à la connaissance des salarié(e)s, et d’être 
le plus transparent possible sur sa politique salariale.
par ailleurs, elle peut faire l’objet d’une validation par le Ca.

mise en place d’une grille des salaires :
la première étape dans la construction d’une grille des salaires 
consiste à déterminer pour chaque poste existant dans l’organi-
sation sa position dans la grille.
pour ce faire, il est nécessaire de préalablement définir et hié-
rarchiser les critères qui vont déterminer les différents niveaux 
de la grille : responsabilité, encadrement, niveau de formation…   
il est utile qu’une large partie de l’organisation et au moins l’en-
semble de l’encadrement et des représentant(e)s du personnel 
soient associés à cette réflexion.
Ce travail permettra de déterminer le nombre de niveaux dans 
la grille (variable pour chaque organisation) et la position de 
chaque poste dans cette grille.
Dans l’exemple de grille des fonctions en annexe 1, il y a cinq 
niveaux dans la grille, du niveau 1 le plus bas (pour un poste de 
gardien(nne) au niveau 5 le plus élevé (pour un directeur ou une 
directrice).

Un processus inscrit dans l’association à terme :
la construction d’une grille des salaires se fait rarement au mo-
ment de la création d’une organisation. or, lors de sa mise en 
place, il peut y avoir des postes “hors grille”, et il n’est évidem-
ment pas question de baisser certains salaires trop élevés pour 
les faire correspondre à la grille.
l’ajustement à la grille peut se faire dans l’association à terme 
(sur plusieurs années), par le biais des augmentations annuelles, 
au moment du renouvellement du personnel ou en augmen-
tant certains salaires (sous estimés par rapport à la grille) plus 
rapidement que d’autres.

Critères additionnels : 
une fois la personne embauchée, son niveau de salaire peut 
évoluer en fonction d’autres critères : ancienneté dans la struc-
ture (% par année d’ancienneté), éventuellement “prime de 
performance”, même si ces primes peuvent, étant donné la diffi-
culté d’établir des indicateurs objectifs, réintroduire une notion 
d’arbitraire.
la position dans la grille des salaires/grille des fonctions se doit 
d’être mentionnée dans le contrat de travail. idéalement, la grille 
des salaires peut-être présentée et/ou expliquée au salarié au 
moment de l’embauche.

rECoMMAndAtions

la grille des salaires
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Grille des salaires

Outil

RH
#3

L’outil présenté ci-dessous a été partagé par des associations partenaires africaines de la 
Plateforme ELSA lors des missions et des ateliers organisés entre 2008 et 2011 ; cet outil a 
été enrichi, amélioré et adapté pour cette présente édition du guide en 2021. 

salaire minimum/
maximum (brut) postes médicaux postes administratifs postes logistique

niveau 5 2 500 – 3000 Directeur/directrice

niveau 4 2 000 – 2 500 responsable médical 
médecin

responsable 
administratif(ve) responsable logistique

niveau 3 1 600 – 1 800
infirmier(e)

accompagnant(e)s 
psychosociaux

Comptables acheteur/acheteuse
Chauffeur/chauffeuse

niveau 2 1 200 – 1 500 Hygiéniste-hôpital secrétaire

niveau 1 500 – 1 000 gardien(ne)

la variation du salaire 
d’embauche à l’intérieur 

de cette fourchette 
dépend de critères 

additionnels tels que 
par exemple le niveau 

d’expérience ou de 
diplôme
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Fiche

le recrutement en interne présente un 
double avantage :

• il permet de gagner du temps 
aux étapes 6 et 7 : puisque le  
ou la salarié(e) fait déjà partie de  
la structure, les démarches  
administratives et l’intégration  
auprès du personnel sont facilitées

• il permet aux salarié(e)s d’accéder 
à des promotions, ce qui peut  
favoriser leur motivation au travail

Définition

le recrutement est l’ensemble des actions mises en œuvre pour trouver un 
candidat ou une candidate correspondant aux besoins d’une organisation 
sur un poste donné. le recrutement peut être dit soit “ interne” (on recrute au 
poste à pourvoir une personne qui travaille déjà dans la structure à un autre 
poste) ou “externe”.
le recrutement consiste à positionner la bonne personne à la bonne place 
au bon moment. C’est une activité stratégique qui vise à pourvoir les postes 
vacants d’une organisation avec des employés et employées qui satisfont aux 
exigences des postes. 
Cette activité entraîne l’établissement d’une procédure permettant à 
l’organisation de faire en sorte d’attirer un nombre suffisant de bonnes 
candidatures possédant des qualifications et de la motivation face au poste 
offert, et de choisir la plus adaptée aux besoins et contraintes de l’organisation.

objectifs

l’objectif d’une politique de recrutement réfléchie est de toujours être en adéqua-
tion entre les besoins en compétences de la structure et ses ressources humaines.

Conditions (prérequis)

rECoMMAndAtionsle processus de recrutement

respecter les étapes du recrutement :

identification/expression des besoins (sur la base des évaluations 
du personnel, de l’augmentation de la charge de travail, de  
l’extension des activités)

analyse et validation

faisabilité (disponibilité de ressources, de l’espace, etc.) 

processus de recrutement :
• rédaction de la fiche de poste (cf. fiche rH2)
• rédaction des termes de référence (date de publication de 

l’offre, date de clôture, composition du comité de sélection, 
fiche de poste, nature du contrat…)

• publication de l’offre et communication en interne
• réception et classement des dossiers
• présélection des dossiers
• organisation d’un test et/ou entretien
• Délibération et choix final du comité de sélection

publication des résultats

formalités d’embauche :
• signature du contrat (cf. fiche rH5)
• Déclaration à l’inspection du travail, sécurité, sociale, etc.
• envoi d’une note à tous les services de l’association
• Constitution du dossier (cf. fiche rH7)
• enregistrement au registre du personnel (cf. fiche rH8)7.     

présentation de la nouvelle recrue à l’ensemble du personnel.

2

1

3

4

5

6

RH
#4
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RH
#4.1

termes de référence du poste  
de chargé(e) de programme

PoStE

pour un ou une chargé(e) de programme du volet communautaire de la lutte contre le paludisme 
2ème phase round 7 dans la région de l’est.

dESCRiPtion 
dU PoStE

le poste à pourvoir concerne la coordination des activités communautaires de 
lutte contre le paldisme, de l’association _______________________________ sise 
___________________________.  
 

SES PRinCiPalES tâChES :

sous la supervision du coordinateur ou de la coordinatrice, ses principales tâches consisteront à :

• Établir le calendrier de travail
• mettre en place et rendre fonctionnel un système de suivi supervision des structures de mise en 

œuvre (smeo) impliquées dans le programme
• préparer les conventions trimestrielles de collaboration des smeo
• appuyer les smeo dans l’élaboration de leurs plans d’action et dans la rédaction de leurs rapports 

techniques
• Collecter les rapports trimestriels des smeo afin d’établir la synthèse des activités de la région
• organiser des cadres de concertation avec les différents acteurs et actrices de la région
• recevoir et communiquer à la coordination nationale de l’association les correspondances reçues
• participer à l’élaboration des programmes, des projets et plans d’action de l’association
• appuyer la coordination nationale dans l’organisation des réunions trimestrielles du conseil 
     exécutif de l’association
• soumettre par écrit au conseil exécutif à travers le coordonnateur ou la coordinatrice national(e) 

toutes les suggestions d’amélioration des activités
• soumettre mensuellement au conseil exécutif un rapport de l’ensemble des activités
• suivre et vérifier l’établissement des bilans d’exécution financière systématique et de contrôle des 

travaux des gestionnaires
• entretenir de bonnes relations avec les autorités sanitaires, politiques, religieuses et coutumières de 

la région
• exécuter toute autre tâche confiée par le coordinateur ou la coordinatrice

Outil
L’outil présenté ci-dessous a été partagé par des associations partenaires africaines de la 
Plateforme ELSA lors des missions et des ateliers organisés entre 2008 et 2011 ; cet outil a 
été enrichi, amélioré et adapté pour cette présente édition du guide en 2021. 
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PRoFil :

• avoir une expérience d’au moins deux ans dans la gestion communautaire des projets
• Justifier d’un niveau des classes de terminale ou équivalent
• avoir une bonne connaissance du programme national de lutte contre le paludisme
• Justifier d’une capacité d’utilisation des outils informatiques (word, excel, email)
• Justifier d’une expérience dans l’exécution administrative et financière de projets communautaires de 

développement
• Justifier d’une connaissance de base en approche genre et être sensible au genre
• Être capable de travailler en équipe
• maîtriser le français
• avoir des connaissances pratiques de l’anglais, du mooré et du gulmancema serait un atout
• Être immédiatement disponible

ConditionS dE RECUtEmEnt

le poste sera basé à _______ est à pourvoir avant le _____________. il sera placé sous la responsabilité 
de la coordination nationale de l’association
le ou la chargé(e) de programme bénéficiera d’un encadrement de 30 jours

StatUt dU ContRat

Contrat à durée déterminée d’un an renouvelable en fonction de la subvention obtenue

PièCES à FoURniR

• une demande adressée au président ou à la présidente
• Cv et lettre de motivation adressée au président ou à la présidente
• un casier judiciaire datant de moins de trois mois 
• attestation de niveau terminale ou équivalent

lieu et dépôt des candidatures : 

Date limite des dépôts : 

les candidatures des personnes des smeo partenaires de l’association sont encouragées
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Grille de tri des CV et lettres

poste : Date :

nom du candidat ou de la candidate : 

Document Critères de base
appréciation

observations

- +/- + ++

Curriculum vitae

Clarté

Cohérence

Âge/situation familiale

formation

langues

expérience professionnelle

autres expériences

lettre

présentation

qualités rédactionnelles

pertinence des motivations 

Candidature retenue : oui : non :

remarques générales (ou questions éventuelles à creuser lors de l’entretien)

Outil

RH
#4.2

L’outil présenté ci-dessous a été partagé par des associations partenaires africaines de la 
Plateforme ELSA lors des missions et des ateliers organisés entre 2008 et 2011 ; cet outil a 
été enrichi, amélioré et adapté pour cette présente édition du guide en 2021. 
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Grille d’entretien

poste : Date :

nom du candidat ou de la candidate : 

rubriques
Cotation (1=mauvais ; 4=très bon)

1 2 3 4

Considérations 
générales

Connaissance du poste

exigences du poste

aptitudes

Difficultés envisagées

atouts mobilisables

intérêt professionnel

Connaissances professionnelles

Connaissances sur la population cible

partenariat

travail en équipe

Considérations 
spécifiques

motivations personnelles

aspirations

qualités et défauts 

présentation

Difficultés personnelles

raisonnement

Élocution

stabilité émotionnelle

moyenne : rang (sur candidats) :   

observations :

entretien réalisé par :  

1. 2.

L’outil présenté ci-dessous a été partagé par des associations partenaires africaines de la 
Plateforme ELSA lors des missions et des ateliers organisés entre 2008 et 2011 ; cet outil a 
été enrichi, amélioré et adapté pour cette présente édition du guide en 2021. 

Outil

RH
#4.3
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Fiche

RH
#5

faire un suivi régulier des contrats :  
échéances des contrats à durée 
déterminée, suivi des périodes 
d’essai, évolution de la législation 
locale

Définition

le contrat de travail est un accord entre un employeur ou une employeuse 
et un employé ou une employée qui régit leurs relations et fixe leurs droits et 
obligations respectifs.

toute personne accomplissant des tâches pour l’association doit signer un 
contrat de travail si elle cumule les deux conditions : 
• elle réalise un travail pour le compte et au profit de l’association
• elle reçoit une rémunération en contrepartie de ce travail, en espèce ou en 

nature (logement, nourriture…), quelle que soit la qualification donnée par 
l’association : salaire, rétribution, indemnité, vacation, primes…

le contrat de travail est un accord entre un employeur ou une employeuse 
et un employé ou une employée qui régit leurs relations et fixe leurs droits et 
obligations respectifs.
il doit comporter un certain nombre de mentions minimales :
• l’identité des parties (nom de l’employé(e), nom de l’employeur ou de 

l’employeuse et de son représentant ou de sa représentante légal(e))
• la qualification du poste
• le lieu de travail
• la date de début du contrat
• la rémunération
• la durée du contrat (contrat à durée déterminée : indiquer le terme ou 

contrat à durée indéterminée)
• les horaires de travail
• les conditions de sa modification et de sa rupture

Des mentions complémentaires peuvent être faites : durée des congés payés, 
obligations des deux parties concernant le paiement des charges sociales ou 
autres taxes, la période d’essai, la fiche de poste, la convention collective dont 
l’association relève le cas échéant, etc. 

le contrat de travail doit être établi en deux exemplaires originaux, comportant 
chacun la signature des deux parties au contrat : l’employeur/l’employeuse 
et l’employé(e). Chacun en conserve un exemplaire et l’employeur ou 
l’employeuse doit l’archiver méthodiquement. parfois la législation locale 
exige que le contrat soit visé par l’inspection du travail.

objectifs

• Clarifier les droits et obligations de chacun pour éviter les malentendus et 
les litiges

• Être en règle avec la législation
• protéger les 2 parties au contrat

Conditions (prérequis)

Connaitre le droit du travail en vigueur et s’y conformer. il peut être fait appel 
à un conseil juridique pour sa rédaction

iMPliCAtions

le contrat de travail
recommandations

la fiche de poste peut être annexée au 
contrat de travail (cf. fiche rH4).

à fAirE
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Contrat de travail à durée indéterminée
Entre les soussigné(e)s :
nom de l’association 
dont le siège social est situé à : ………………………………………

représentée par m/mme. ………………, fonction
d’une part,

et m/mme………………………………………………
demeurant à : ……………………………………………
né(e) le …/…/… à … (…)
nationalité : …
d’autre part.

il a été convenu ce qui suit :

ENGAGEmENT
m /mme…………………, qui se déclare libre de tout engagement, est engagé(e) en qualité de……………………
……………………………………………………………………………………………………………………………
le cas échéant : le présent contrat est régi par les dispositions de la convention collective …………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………

DURéE DU CONTRAT - PéRIODE D’ESSAI
le présent contrat est conclu pour une durée indéterminée à compter du ………………………………………………
il ne deviendra définitif qu’à l’issue d’une période d’essai de …mois.
Durant cette période, chacune des parties pourra rompre le contrat sans préavis ni indemnité.

FONCTIONS
en sa qualité de ……………….……………… , m/mme ………………… sera chargé(e) de : ………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………….……………………………………… (décrire les fonctions)

HORAIRES DE TRAVAIL
m/mme…………… s’engage à respecter l’horaire de travail de l’association, la durée hebdomadaire de travail étant 
pour lui/elle de 39 heures, à l’intérieur des horaires suivants : 8H30 à 12H30 et 13H30 à 18H du lundi au vendredi, sauf 
exception.

LIEU DE TRAVAIL 
m/mme ………………… exercera ses fonctions à ……………………………………………………………………

RémUNéRATION
en contrepartie de son travail, m/mme ………………… percevra une rémunération mensuelle brute de………
…………………………………………………………………………………………………………………………… 

PRéAVIS (obligatoire)
à l’issue de la période d’essai, si elle s’est révélée satisfaisante, le présent contrat deviendra définitif et se poursuivra 
pour une durée indéterminée, chacune des parties ayant le droit d’y mettre fin dans les conditions fixées à cet effet 
par la loi, sous réserve de respecter, sauf cas de faute grave ou lourde, un délai de préavis fixé à : (prendre en compte 
le minimum légal ou conventionnel)
… mois pour un licenciement ;
… mois pour une démission.

CONGéS PAYéS
m/mme…………… aura droit, chaque année, à… semaines de congés payés, cette période étant déterminée par 
accord entre la direction de nom de l’association et m/mme……………, compte tenu des nécessités de service.
 fait à ………, en double exemplaire, le ……….

Date et signatures des deux parties précédées de la mention manuscrite 
« lue et approuvée » :

l’employeur/l’employeuse     le/la salarié(e)

L’outil présenté ci-dessous a été partagé par des associations partenaires africaines de la 
Plateforme ELSA lors des missions et des ateliers organisés entre 2008 et 2011 ; cet outil a 
été enrichi, amélioré et adapté pour cette présente édition du guide en 2021. 

Outil

RH
#5.1
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m/mme : ………………………………………………………………………………………
entre les soussigné(e)s ………………………………………… pour ………………………

D’UNE PART
et m/mme………………………………………………………………………………………
né(e) le…………………………………………………………………………………………
fils (fille) de ……………………………………………………………………………………
exerçant la profession de ………………………………………………………………………
De nationalité  …………………………………………………………………………………
Carte d’identité n°…………………………………………  en date …………………………

D’AUTRE PART             
il a été convenu ce qui suit :

ARTICLE 1er

m/mme………………………………………… est engagé(e) en qualité de…………………………………………
………………………………… pour servir à ………………………………………à compter du …………………
l’intéressé(e) a pris acte du manuel des procédures, des définitions de tâches, de la charte éthique, et accepté de 
pallier toutes urgences, vu la particularité de son domaine de travail. il ou elle respectera le secret médical, de  
délibération en toute circonstance, en tout lieu, et en tout temps.
la durée du présent contrat est inDÉterminÉe

ARTICLE 2 
m/mme ……………………  est classé(e) à la catégorie professionnelle suivante……………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………

il/elle perCevra la rÉmunÉration suivante : 
(y compris diverses indemnités et majoration de 1973 à 2008)
TOTAL bRUT : …………………………………………………………………………………………………………
                             
Retenue (retraite AmO) ………………………………………………………………………………………………
inps (base …………..) = …………………………………………………………………………………………………                                            
part patronale 19,.9 % = …………………………………………………………………………………………………

part employé = …………………………………………………………………………………………………………
     retraite 3.6 % = ………………………………………………………………………………………………………
     amo  3.06 % = …………….…………………………………………………………………………………………
                                     
Autres primes et indemnités non taxables…………………………………………………………………………                                                               
net à paYer : ……………………………………………………………………………………………………………                      

ARTICLE 3 
m/mme ………………… engagé(e) à ………………………………………………………… pourra bénéficier en 
ce lieu de ses congés à raison de deux jours et demi par mois de service effectif.

ARTICLE 4  
pour toute disposition non précisée explicitement au présent contrat, il est fait expressément référence aux textes 
suivants ;
La loi n° 92-020 du 23/09/1992, instituant un Code de travail en république du mali.
La loi n° 93-041/ANRm du 12/08/1999, instituant un Code de prévoyance sociale en république du mali.
La loi n° 09-015 du 26 juin 2010, portant institution du régime de l’assurance maladie obligatoire du mali

Contrat de travail

L’outil présenté ci-dessous a été partagé par des associations partenaires africaines de la 
Plateforme ELSA lors des missions et des ateliers organisés entre 2008 et 2011 ; cet outil a 
été enrichi, amélioré et adapté pour cette présente édition du guide en 2021. 

Outil

RH
#5.2
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textes réglementaires pris pour l’application des lois suivantes :
• statut : ……………………………………………………………………………………………………………
• Convention collective : ……………………………………………………………………………………………
• accord d’établissement : …………………………………………………………………………………………

ARTICLE 5 : Dispositions diverses (2)
le présent contrat est indexé aux conventions successives entre l’association et le Cnls dans le cadre de la mise en 
œuvre des activités subventionnées par le fonds mondial de la lutte contre le viH/sida. ainsi il est lié à la gestion de 
tous les cas de forces majeures, subis par les partenaires maliens indépendamment de leur volonté.

Cependant, l’association reste libre par rapport à sa politique de gestion des ressources humaines tenant en 
compte, la qualification, l’ancienneté, et la promotion du résultat dû à la compétence et au dévouement.
Ces dispositions ne pourront servir de moyen d’abus, de quelque nature, ni par l’employeur/employeuse ni par 
l’employé(e) et restent dans l’esprit du code du travail. 

le présent contrat écrit est exempt de tous droits de timbre et d’enregistrement.
il sera toutefois établi en quatre exemplaires et soumis après visite médicale du travailleur ou de la travailleuse au 
visa de l’inspecteur ou de l’inspectrice du travail ………………………………………………………………………

Conformément à l’article 24 du Code du travail.

………………, le ……………………

L’EmPLOYEUR/L’EmPLOYEUSE                                                            LE TRAVAILLEUR/LA TRAVAILLEUSE

_______________________

(1) préciser la convention collective, l’accord d’établissement ou le statut applicable à la relation du travail.

(2) il s’agit de préciser au niveau de cette rubrique les clauses relatives aux modalités d’application des dispositions 
légales concernant les voyages et transports relatives au logement et éventuellement toute clause particulière 
convenue entre les parties.
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Contrat de consultance

entre les soussigné(e)s-ci après :

L’association …………………………………………, dont le siège est à ……………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………, 
récépissé de déclaration n° ………………………………………………, représentée par…………………………
………………………………………, demeurant à ……………………………………………………, sa présidente

  d’une part,

Et

m/mme ……………………………………demeurant et domicilié(e) à ……………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………, 
téléphone…………………………………, majeur(e) non interdit, jouissant de tous ses droits civils et civiques, 
ayant pleine capacité pour conclure et disposer de ses biens,

d’autre part,

IL A éTé CONVENU ET ARRÊTé CE QUI SUIT :

Article 1 : Objet et étendue de l’assistance
m/mme ……………………………interviendra en qualité de psychologue. sa fonction consiste à fournir un 
accompagnement psychologique spécialisé (entretien parents et enfants) aux enfants ou parents d’orphelins ou 
enfants vulnérables en situation de détresse avancée. il/elle se chargera de conduire les séances de groupe de 
parole organisées à l’endroit des adolescents infectés.

Article 2 : Lieu de travail
m/mme ……………………………exercera ses tâches au siège de l’association sis à ……………………………
………………………………………………………………………………………………………………………….

Article 3 : Durée du travail
m/mme .……………………………………………………………………. est engagé(e) dans le cadre d’une consultance 
ne devra travailler que deux fois par semaine.

Article 4 : Durée du contrat
le présent contrat est conclu pour une durée de six mois, c’est-à-dire du 1er septembre  2009 au 28 février 2010.

Article 5 : Rémunération
en contrepartie de ses interventions, m/mme……………………………percevra une prime forfaitaire mensuelle 
de Cent mille franCs Cfa (100 000 francs Cfa).

Article 6 : Obligations professionnelles
m/mme……………………………s’engage à observer toutes les instructions et consignes particulières de travail 
qui lui seront données et à respecter une stricte obligation de respect du principe de confidentialité que commande 
la nature de son activité.

Outil

RH
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L’outil présenté ci-dessous a été partagé par des associations partenaires africaines de la 
Plateforme ELSA lors des missions et des ateliers organisés entre 2008 et 2011 ; cet outil a 
été enrichi, amélioré et adapté pour cette présente édition du guide en 2021. 
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Article 7 : Rupture du contrat
si les obligations énumérées aux articles 1, 3 et 6 ne sont pas remplies par m/mme……………………………
l’association se réserve le droit de mettre fin au présent contrat et toute somme payée par avance devra être resti-
tuée au prorata du temps accompli.

Article 8 : Contestation
toute difficulté qui naîtrait à l’occasion de l’interprétation ou de l’exécution dudit contrat sera soumise à l’arbitrage 
d’une commission de trois membres, deux d’entre eux ou d’entre elles étant désigné(e)s par une des parties et le/
la troisième d’un commun accord.

Article 9 : nombre d’exemplaires
le présent contrat est établi en deux exemplaires signé par les deux parties en présence et régi par la législation 
en vigueur.

   fait à ………………………………, le 1er  septembre 2009

Pour l’association  

m/mme……………………………
titre ………………………………

L’intéressé(e)

m/mme……………………………
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Fiche

RH
#6

Définition

le dossier du personnel est un outil central de la gestion des ressources  
humaines et permet plus particulièrement de faire un bon suivi personnalisé 
de chaque membre du personnel.

il est en général conservé de manière confidentielle sous forme papier et sous 
forme électronique pour l’archivage.

objectifs

avoir une personne chargée de la gestion des ressources humaines

Contenu

les documents habituels à rassembler pour constituer le dossier du personnel 
sont :

• Cv, lettre de motivation, diplômes, certificats de travail
• Contrat de travail, fiche de poste ou lettre d’embauche 
• relevé des heures et des absences
• État des congés
• fiches de travail
• suivi médecine du travail
• fiches d’évaluation
• Certificat/rapport médical
• Demande d’explication, avertissement, mis à pied
• Copie de permis d’autorisation d’absence, etc.

le dossier du personnel
recommandations

le dossier du personnel doit être 
mis à jour régulièrement et archivé 
de préférence dans un endroit clos. 
l’accès des dossiers doit être limité.

à fAirE
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Contenu du dossier du personnel 

poCHettes DoCuments

informations personnelles 

• photocopie de la carte d’identité
• fiche état civil
• photocopie des diplômes et d’attestations de formation
• photocopie du permis de conduire (éventuel)
• un exemplaire du Cv + lettre de motivation
• note de service d’engagement

Contrat de travail 

• Contrat de travail 
• Description du poste
• adhésion caisse de retraite
• Contrat d’assurance individuel

Évaluation 

• fiche de compétences, 
• Certificat de travail des emplois antérieurs
• lettres éventuelles de recommandation
• Compte rendu annuel d’évaluation

formation • relevé des formations suivies 
• fiche d’évaluation de la formation

médecine du travail 
• inscription du salarié ou de la salariée
• relevé des visites
• Compte rendu des visites

arrêt maladie, accident du travail • Déclaration d’arrêt maladie
• Déclaration accident du travail

Congés payés 
• relevé des dates de congés payés 
• fiche de demande de congés payés
• fiche de suivi des congés payés

absences, autres • fiches d’autorisation d’absence de l’année en cours 
• relevés des absences de l’année en cours

salaires 
• les bulletins de salaire de l’année en cours 
• relevés des heures de l’année en cours
• relevés des frais de l’année en cours

Dossier disciplinaire • lettres de sanction (blâme, avertissement, mise à pied, etc.)

le départ ou la retraite de l’employé(e) 

• lettre de démission
• lettre de licenciement
• Certificat de travail
• reçu pour solde de tout compte

Outil

RH
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L’outil présenté ci-dessous a été partagé par des associations partenaires africaines de la 
Plateforme ELSA lors des missions et des ateliers organisés entre 2008 et 2011 ; cet outil a 
été enrichi, amélioré et adapté pour cette présente édition du guide en 2021. 
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trame du dossier du personnel

doSSiER d’idEntiFiCation dU PERSonnEl

• Demande manuscrite
• acte de naissance
• Certificat de nationalité
• Certificat médical datant de moins de trois mois
• Casier judiciaire datant de moins de trois mois
• Copies légalisées des diplômes, références professionnelles et Cv
• photos d’identité

DOSSIER mATRImONIAL

• acte de mariage
• acte de naissance du (de la) conjoint(e)
• actes de naissance des enfants

À ces dossiers seront joints :

• le contrat de travail
• l’attestation de prise de service
• les demandes et les décisions de congés et de permissions
• l’avancement et les sanctions
• la fiche de paiement des indemnités et salaire

Les dossiers de l’ensemble du personnel sont tenus par le ou la secrétaire. Le dossier du 
personnel contient chacun des sous-dossiers suivants :

• sous-dossier “État Civil” (acte de naissance, certificat de nationalité)
• sous-dossier “rÉfÉrenCes aCaDÉmiques et professionnelles” 

(diplômes, attestations, curriculum vitae, demande manuscrite)
• sous-dossier “JuriDique” (casier judiciaire, attestation de prise de service, contrat 

de travail)
• sous-dossier “rÉmunÉration” (fiche de paiement des indemnités et salaire)
• sous-dossier “mÉDiCal” (certificats et repos médicaux)
• sous-dossier «CongÉs et permissions” (demandes, décisions de congés et 

de permissions) ;
• sous-dossier “Évaluation et DisCipline” (décisions de sanctions)
• sous-dossier “Divers” pour d’autres dossiers de l’agent(e)

Outil

RH
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les dossiers de 
l’ensemble du personnel 

sont tenus par le 
ou la secrétaire.

L’outil présenté ci-dessous a été partagé par des associations partenaires africaines de la 
Plateforme ELSA lors des missions et des ateliers organisés entre 2008 et 2011 ; cet outil a 
été enrichi, amélioré et adapté pour cette présente édition du guide en 2021. 



34

Fiche

Définition

le registre du personnel est un outil récapitulatif en ressources humaines se 
présentant sous la forme d’une liste nominative des membres du personnel, 
quel que soit leur statut au sein de la structure. il présente en général la fonction 
occupée, la date d’entrée et de sortie dans l’organisation, le statut, et autre 
information propre à chaque personne employée. 

objectifs

l’objectif du registre du personnel est de lister les personnes actives et de 
suivre leurs mouvements dans la structure.
C’est un outil pouvant entre autres servir de base pour l’élaboration de la fiche 
de paie, l’organigramme ainsi que pour donner rapidement une idée de la 
taille de la structure et de la charge de travail qui peut être accomplie. 

Conditions (prérequis)

le registre du personnel doit être mis à jour à chaque nouvelle arrivée et 
chaque changement concernant chacun des employés.

le registre du personnel

RH
#7
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registre du personnel

registre Du personnel

n° d’ordre

nom

nom de jeune fille

prénom

sexe

Date de naissance

lieu de naissance

nationalité

situation de famille

nombre d’enfants à charge

n° & date de la carte 
de travail

Date d’entrée

Date de sortie

n° sécurité sociale (Cnss)

adresse

nom de l’ancien(ne) 
employeur/employeuse

poste occupé

lieu d’affectation

Catégorie

salaire brut

type de contrat

L’outil présenté ci-dessous a été partagé par des associations partenaires africaines de la 
Plateforme ELSA lors des missions et des ateliers organisés entre 2008 et 2011 ; cet outil a 
été enrichi, amélioré et adapté pour cette présente édition du guide en 2021. 

Outil

RH
#7
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Fiche

RH
#8

synonymes

bulletin de paie, bulletin de salaire

Définition

la fiche de paie est le document qui atteste du versement du salaire à un ou 
une employé(e) à une date précise, pour une période donnée (généralement 
mensuelle) pour les personnes ayant un contrat de travail. Ces personnes 
doivent donc être déclarées aux organismes sociaux et/ou aux autorités pu-
bliques, et éventuellement payer des impôts et des cotisations sociales selon 
la législation en vigueur. Ces déductions apparaissent sur les fiches de paie.

en l’absence d’un contrat de travail, des rémunérations peuvent néanmoins 
être versées à des intervenants ou des intervenantes (indemnités, vacations, 
etc.). Ces rémunérations ne donnent pas lieu au versement de cotisations 
sociales, mais doivent faire l’objet d’un justificatif.
les fiches de paie sont généralement préparées à partir des informations et du 
calcul des salaires enregistrés dans le livre de paie (cf. fiche rH10). 
les informations minimales qui doivent apparaître dans une fiche de paie sont :
• le nom du/de la salarié(e) et le poste qu’il occupe
• le nom et les coordonnées de la structure “employeur/employeuse” (nom, 

adresse, n° d’immatriculation sociale et fiscale)
• la période de paie concernée (ex : du 1er au 31 janvier 2011)
• le salaire de base, les éventuelles indemnités additionnelles au salaire de 

base (allocations familiales, indemnités de transport…), les retenues faites 
et le salaire net à verser,

• le cout salarial total (salaire net + charges employeur + charges employé)
• la signature de l’employé(e)
• la signature et le cachet de l’employeur/de l’employeuse
• la date d’émission de la fiche de paie
• le numéro matricule de l’employé(e)
• la situation matrimoniale/nombre d’enfant(s) à charge

les informations complémentaires suivantes peuvent être ajoutées si besoin : 
• le niveau ou la catégorie du poste (si la structure dispose d’une grille des salaires)
• les modalités de paiement (espèces, virement, chèque)
• les avances ou prêts reçus

objectifs

• se conformer aux obligations légales
• Justifier le calcul du salaire

Conditions (prérequis)

Disposer de toutes les informations nécessaires à la préparation/actualisation 
du tableau mensuel de paie qui permettra la préparation des fiches de paie et 
le calcul des salaires :
• Déclaration du ou de la salarié(e), organismes sociaux et/ou instances pu-

bliques concernés
• De base, nombre d’ayant(e)s droits
• indemnités spécifiques à la structure (ex : transport, logement) 
• modalités de calcul des impôts et des cotisations sociales
• primes (caisse, responsabilité, etc.)

la fiche de paie recommandations

• actualiser régulièrement la fiche de 
paie (ex : changement de fonction 
et de salaire d’un ou d’une salarié(e), 
naissance d’un enfant…)

• imprimer les fiches de paie en deux 
exemplaires (minimum) :  
l’un pour l’employé(e) et l’autre 
pour l’employeur/employeuse, que 
chacun et chacune doit conserver et 
archiver méthodiquement

• Établir une fiche unique pour chaque 
période (par mois, par semaine…), 
présentant le salaire total versé au  
ou à le/ la salarié(e), tous bailleurs 
confondus

• Conserver les justificatifs de paiements 
des salaires (copies des chèques, 
attestations de virements, bons de 
sorties de caisse, etc.). le montant 
versé doit correspondre au salaire net 
qui apparaît sur la fiche de paie

à fAirE

à nE PAs fAirE

les perdiems, frais de mission 
(transport, hébergement, etc.) sont 
généralement versés à part. ils ne 
doivent pas être inclus dans le calcul 
du salaire et ne doivent donc pas 
apparaître dans la fiche de paie.

le calcul des impôts et des cotisations 
sociales peut s’avérer complexe.  
il est recommandé de se rapprocher 
des autorités locales compétentes  
(ex : inspection du travail) pour  
s’assurer qu’il est conforme à la  
législation fiscale en vigueur et  
qu’aucune erreur n’a été commise.
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fiche de paiement

salaire du mois de : année : Date :

nom(s) et prénoms : 

fonction : 

Catégorie 
professionnelle 

indications montant 

salaire de base a

avantages socio- professionnels : à ajouter 

indemnités de fonction

indemnité de transport

prime d’ancienneté 2 %/an

arbre de noël 5000/enfant 

prime de fin d’année

total avantages sociaux et professionnels b

salaire brut C=a+b

retenu sur salaire : à déduire

avance sur salaire 

prêt

retards

absences

frais médicaux

Cotisations pour charges sociales

Cnss

irpp

autres 

total retenu sur salaire D

salaire net à payer e=C-D

nom(s) et signature du/de la comptable       signature de l’intéressé(e)

L’outil présenté ci-dessous a été partagé par des associations partenaires africaines de la 
Plateforme ELSA lors des missions et des ateliers organisés entre 2008 et 2011 ; cet outil a 
été enrichi, amélioré et adapté pour cette présente édition du guide en 2021. 

Outil

RH
#8.1
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Bulletin de paie
Établi le :

période du : au :

nom :
prénom :
emploi :

n° Cni :

n° Cnps :

adresse :

éléments du salaire montant
Salaire de base a

Heures supp. : H à =
Heures supp. : H à =
Heures supp. : H à =
Heures supp. : H à =
totales heures supplémentaires b
prime d’ancienneté
prime de responsabilité
indemnité de congés

totales indemnités imposables : C

Salaire brut imposable d=a+b+C

retenues sur salaire :

i.t.s.

C.n.
i.g.r.
C.n.s.
Caisse de retraite

total retenu E

Salaire net F=d-E

indemnité de transport g

acompte ou avance H
net à payer i=F+g-h

Droit aux congés
solde mois précédent acquis ce mois pris ce mois solde

signature de l’employé(e) signature du/de la comptable

signature de l’employeur ou  
de l’employeuse

salaire payé le

L’outil présenté ci-dessous a été partagé par des associations partenaires africaines de la 
Plateforme ELSA lors des missions et des ateliers organisés entre 2008 et 2011 ; cet outil a 
été enrichi, amélioré et adapté pour cette présente édition du guide en 2021. 

Outil

RH
#8.2
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Fiche

synonymes

État de paie, journal mensuel des rémunérations, livre de paie

Définition

le fichier des rémunérations est un tableau qui permet de lister, mois par 
mois, toutes les informations relatives aux calculs et aux paiements des  
rémunérations des travailleurs et travailleuses d’une structure, qu’ils ou 
elles soient salarié(e)s, vacataires, indemnisé(e)s, etc. 

objectifs

• faciliter le calcul des rémunérations et l’établissement des fiches 
de paie (cf. fiche rH9) et la préparation des paiements (en espèces, 
chèques, virement)

• faciliter la gestion de la trésorerie de la structure
• Calculer les différentes taxes à payer (impôts, sécurité sociale, etc.)
• Connaitre le cout mensuel de chaque travailleur ou travailleuse et 

faciliter la préparation des différents documents budgétaires (budgets 
des demandes de financement, budgets annuels, prévisionnels de 
trésorerie…)

• Clarifier les sources de financement (bailleurs de fonds et/ou fonds 
propres) pour chaque poste rémunéré

Conditions

• Connaitre les conditions négociées entre l’employeur/l’employeuse et 
le travailleur/la travailleuse à son arrivée (titre du poste, lieu d’affecta-
tion, rémunérations, statut (cf. fiche rH1), etc.)

• Connaitre la législation locale et maîtriser le calcul des différentes coti-
sations (impôts, sécurité sociale…). en cas de doutes ou de questions, 
se renseigner auprès des structures compétentes locales (inspection du 
travail, centre de sécurité sociale, etc.)

• Connaitre les subventions et les budgets octroyés par les bailleurs de 
fonds aux rémunérations

• Connaitre les modalités de paiement choisies par chacun(e) des tra-
vailleurs et travailleuses (espèces, chèque, virement)

le fichier des rémunérations
recommandations

• actualiser le fichier des rémunérations 
après chaque mouvement ou changement 
(nouvelle arrivée/départ, augmentation 
de salaire octroyé à un ou une employé(e), 
changement de poste, de statut, etc.)

• archiver méthodiquement mois après mois 
le tableau mensuel des salaires en version 
informatique et en version papier (faire 
signer le/la responsable de la structure et 
le/la responsable financier(e) sur la version 
papier)

• vérifier tous les mois la validité des 
données (contrats à renouveler, formules 
de calcul correctes)

• assurer une veille pour prendre en compte 
les éventuels changements de législation

• vérifier que les éléments contenus dans les 
fiches de paie concordent avec le fichier 
des rémunérations mensuel

les informations minimums qui doivent 
apparaître dans le tableau sont :

• le mois de rémunération concerné
• le nom et le poste occupé par chacun(e) 

des travailleurs ou des travailleuses
• pour les salarié(e)s : le salaire brut, 
 les différentes retenues faites sur le salaire 

brut (taxes, avances, prêts…) et le salaire 
net versé

• les modalités de paiement de 
 la rémunération négociées avec chacun(e) 

des travailleurs et des travailleuses 
• la signature du/de la responsable 

financier(e) et d’un ou d’une responsable 
de la structure. les informations complé-
mentaires suivantes peuvent être ajoutées 
en fonction des besoins : les données 
pouvant avoir un impact sur le salaire, 
comme par exemple le nombre d’enfants 
(dans certains pays ou structures, les tra-
vailleurs bénéficient d’allocations familiales 
ou de déductions d’impôts en fonction 
du nombre d’enfants) ou l’ancienneté 
(certaines structures font évoluer le salaire 
avec l’ancienneté du travailleur ou de la 
travailleuse)

• n° de compte en banque pour les 
employé(e)s payé(e)s par virement

• le type de contrat signé s’il y a lieu 
(contrat à durée déterminée/indéterminée/
contrat de vacation…) 

• le niveau ou la catégorie du poste (si la 
structure dispose d’une grille des salaires)

à fAirE
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L’outil présenté ci-dessous a été partagé par des associations partenaires africaines de la 
Plateforme ELSA lors des missions et des ateliers organisés entre 2008 et 2011 ; cet outil a 
été enrichi, amélioré et adapté pour cette présente édition du guide en 2021. 
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recommandations

toute permission de cette nature doit 
faire l’objet d’une autorisation écrite 
préalable de l’employeur ou de l’em-
ployeuse, sauf en cas de force majeure

Définition

le mot congé désigne la période pendant laquelle un ou une salarié(e) est 
autorisé(e) à quitter provisoirement son emploi.

la gestion des congés du personnel, ou gestion des congés et absences est 
une problématique qui consiste à gérer les absences des collaborateurs et 
collaboratrices au sein de l’association.

les types d’absence : congés payés, congés sans solde, arrêts maladie, congés 
maternité et congés paternité, absences pour mariage, naissance ou décès 
d’un ou d’une proche, récupération d’heures supplémentaires, etc.

objectifs

• minimiser le plus possible l’impact des congés sur les activités et l’atteinte 
des objectifs

• simplifier le processus de demande de congés et de validation d’une 
absence 

• Donner aux salarié(e)s plus de visibilité sur leur solde de congés
• assurer la fiabilité des informations transmises aux salarié(e)s 
• partager un planning de congés disponible pour tous et toutes
• Éviter les erreurs (autoriser une absence à un ou une salarié(e) alors que son 

solde est nul)

Conditions

• Disposer du code du travail et de la sécurité sociale ou tout autre document 
législatif en vigueur définissant la durée des congés maladie, maternité, 
paternité…

• Disposer d’un planning de congés
• partager le planning de congés et absences avec tout le personnel
• mettre à jour les données en temps réel pour tous les utilisateurs et utilisatrices

à fAirE

iMPliCAtions

la gestion des congés

• prévenir vos collègues de vos dates 
de congés, à l’avance

• partir pendant une période creuse 
(le mois d’août généralement) 

• trouver une personne pour assurer 
l’intérim et prendre les décisions à 
votre place

• prévenir vos principaux 
interlocuteurs et interlocutrices,  
et leur donner les coordonnées  
de votre remplaçant(e)

• mettre en place une réponse 
automatique sur votre adresse mail 
et sur vos répondeurs, indiquant 
votre période de vacances et 
l’interlocuteur ou l’interlocutrice  
à contacter en votre absence

• essayez de conclure les dossiers 
en cours avant de partir
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Fiche

synonymes

Évaluation du personnel, fiche d’évaluation de performance du 
personnel, fiche d’autoévaluation, fiche annuelle de rendement.

Définition

l’entretien d’évaluation est un entretien en face à face entre le/la 
salarié(e) et son/sa supérieur(e) hiérarchique direct(e). l’objectif 
est d’en faire le bilan sur les réalisations (réussites, difficultés) de 
l’année et d’en expliquer les raisons, d’analyser les compétences 
et la performance individuelle, de fixer les objectifs de l’année à 
venir en prévoyant les moyens à mobiliser pour les atteindre, et 
enfin d’évoquer les souhaits d’évolution professionnelle et les 
besoins de formation.

il est à noter que le caractère confidentiel de l’entretien doit être 
respecté. en cas de non-consensus entre l’évalué(e) et l’évalua-
teur/évaluatrice, la décision finale appartient au premier ou à la 
première responsable de trouver une solution afin de satisfaire 
les deux parties.

l’entretien annuel est en lien direct avec la fiche de poste qui 
définit les missions du collaborateur ou de la collaboratrice et 
les objectifs liés à son activité.

avantages :
• réel échange avec le/la supérieur(e) hiérarchique, 

au-delà de l’activité quotidienne, sur l’évolution pro-
fessionnelle souhaitée et les besoins de formation en 
fonction des ressources disponibles

• Jugement réciproque du/de la salarié(e) et de son/
sa supérieur(e) hiérarchique sur leur manière de tra-
vailler et de se comporter

• amélioration du climat de travail de l’équipe

inconvénients :
• C’est une démarche qui prend beaucoup de temps 

aux salarié(e)s et aux managers et manageuses, pour 
la préparation, le passage d’entretien et le suivi

• une formation du corps managérial est souvent né-
cessaire pour faire passer les entretiens

• risque de manque de sincérité dans les échanges s’il 
est considéré comme une contrainte administrative 
pouvant entraîner des frustrations

• Discrédit s’il n’est pas suivi d’actions

objectifs

outil central de la gestion des compétences, l’entretien annuel 
permet à la structure :
• De faire le bilan sur le fonctionnement des équipes et l’activité 

des différents services
• De faire progresser les collaborateurs et collaboratrices au 

niveau individuel et collectif
• De favoriser la motivation et l’implication de salarié(e)s

il permet au ou à la salarié(e) :
• D’être acteur/actrice de son évolution professionnelle
• De se positionner par rapport aux compétences nécessaires 

pour son travail

C’est également un moment privilégié d’échange avec sa hié-
rarchie sur sa manière de travailler et l’évolution de son activité 
professionnelle. il peut être l’occasion d’aborder la question de 
la rémunération.

Conditions

la grille d’évaluation doit être partagée et validée par l’employeur/
l’employeuse et les employé(e)s avant le démarrage du processus.

les entretiens annuels d’évaluation

+

-
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Personnes bénéficiaires : tous les salariés et toutes les salariées 
de la structure peuvent bénéficier d’un entretien d’évaluation 
quel que soit leur poste ou leur position hiérarchique.

avant l’entretien : 
un temps de préparation est nécessaire pour l’évaluateur/ 
évaluatrice et l’évalué(e).
pour l’évalué(e) : un rendez-vous est fixé une quinzaine de jours 
avant la date de l’entretien en précisant les objectifs de l’entre-
tien d’évaluation. l’évalué(e) se verra remettre une grille d’éva-
luation, qu’il/elle remplira préalablement et qui servira de trame 
à l’entretien (voir exemple en annexe). 

Pour l’évaluateur/évaluatrice : 
il ou elle doit préparer l’environnement, la discussion et réunir 
les faits pour argumenter ses appréciations.

Pendant l’entretien : 
D’une durée comprise entre 1h30 et 2h30 en moyenne, l’entre-
tien se réalise sur le temps de travail une fois par an, en général 
en fin d’année ou à défaut en tout début d’année.
il peut être utile que l’entretien ait lieu en dehors du cadre habi-
tuel de travail, pour faciliter l’échange.
afin de fixer les objectifs de chaque collaborateur ou collabora-

trice, ce sont les membres de la direction et les responsables qui 
ont leur entretien en premier. il est préférable d’organiser tous 
les entretiens dans un laps de temps assez court (un mois). la 
grille d’entretien permet de servir de support aux échanges et 
d’en conserver une trace écrite. Ce document en double exem-
plaire est signé par les deux parties et transmis à la DrH pour 
traitement et planification des formations souhaitées.
il est important de commencer par faire le point sur la grille 
d’entretien de l’année précédente.

après l’entretien :
il est important que les entretiens d’évaluation soient considé-
rés comme une démarche dynamique, qui se poursuit tout au 
cours de l’année, et dont les décisions/recommandations doi-
vent être suivies par des faits (notamment en termes de forma-
tion, d’évolutions du poste, etc.).
Chaque encadrant(e) est responsable de la mise en application 
des décisions prises au cours de l’entretien.

rECoMMAndAtions
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fiche d’évaluation / 
Personnel cadre et non cadre

n°

Service : Période d’évaluation :

nom & prénom : date de l’évaluation :

Fonction : date de la précédente évaluation :

1. partie à remplir par le serviCe aDministratif :

absences Sanctions

Jours de congés nature nombre de fois

Jours de permission

Jours d’arrêts

total jours d’absences

Observations du de/la Président(e) :

Sur les aptitudes de travail du de/la salarié(e) : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Sur l’assiduité et réactivité au travail : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Sur les relations professionnelles du de/la salarié(e) avec ses collaborateurs/collaboratrices et les partenaires de l’OSC  : 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Sur le niveau d’adhésion du de/la salarié(e) aux objectifs de l’OSC : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

L’outil présenté ci-dessous est proposé par le rédacteur du guide 2021 sur la base de la 
documentation existante sur la thématique et des travaux similaires réalisés par les  
associations partenaires africaines de la Plateforme ELSA.
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2. partie à remplir par le/la supÉrieur(e) HiÉrarCHique : 
Critères gÉnÉraux (expliquÉs au 1er entretien, remplis au 2ème)

pour remplir la grille d’évaluation

Evaluation du personnel

exceptionnel a

très bon b

bon C

médiocre D

insuffisant e

Critères généraux

aptituDe au travail : a b C D e observations

Connaissances (techniques)

Capacités de programmation  
des tâches

Capacités d’organisation

Capacités de délégation

esprit d’initiative (créativité)

autonomie et sens 
des responsabilités

assiDuite au travail :

ponctualité

Disponibilité

relations soCiales :

aptitude au travail en équipe

adaptabilité

Communication

respect de la hiérarchie

autres aptituDes :

Observations du/de la supérieur(e) hiérarchique :

Sur les aptitudes au travail du de/la salarié(e) : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Sur l’assiduité et réactivité au travail : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Sur les relations professionnelles du de/la salarié(e) avec ses collaborateurs/collaboratrices et les partenaires de l’OSC : 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Sur le niveau d’adhésion du de/la salarié(e)  aux objectifs de l’OSC : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
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3. propositions faites en ConsÉquenCe De l’Évaluation : 

nature de la décision décision

formation à entreprendre

promotion

augmentation

gratification / prime

licenciement

Observations de l’intéressé(e) :

Sur les aptitudes  du de/la salarié(e) : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Sur l’assiduité et réactivité au travail : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Sur les relations professionnelles du de/la salarié(e) avec ses collaborateurs/collaboratrices et les partenaires de l’OSC : 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Sur le niveau d’adhésion du de/la salarié(e) aux objectifs de l’OSC : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Signature du de/la supérieur(e) hiérarchique :   Signature de l’intéressé(e) :
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Fiche

RH
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Définition

le plan de formation est un document qui retrace l’ensemble des besoins de 
formation définis par l’employeur ou l’employeuse avec les salarié(e)s de la 
structure ; il doit être pris en compte dans le plan d’action global de l’association.
pour élaborer son plan de formation, l’association s’appuie sur l’évaluation des 
besoins en formation dans la structure, et/ou prend en compte les demandes 
des salarié(e)s. lorsqu’il y en a, les représentant(e)s du personnel doivent être 
consulté(e)s lors de l’élaboration du plan de formation.

Chaque salarié(e) est potentiellement concerné(e) par les actions de formation 
de l’association. les motifs de discrimination tels que l’âge, le sexe, l’origine, 
etc. ne doivent en aucun cas influencer le choix du personnel à former.

le plan de formation décrit les actions à mettre en œuvre et les objectifs visés, 
la planification et le chiffrage. il peut comporter deux types d’actions :
• actions visant l’adaptation de la personne salariée à son poste de travail 

dans l’association
• actions visant le développement des compétences des salarié(e)s.

le plan de formation peut également prévoir d’autres mesures telles qu’un 
bilan et/ou une validation de l’expérience du/de la salarié(e).

objectifs

• anticiper les besoins pour chercher les financements correspondants
• prioriser les besoins pour qu’ils correspondent au développement de 

l’association
• mettre en cohérence les besoins pour éviter les doublons
• accroître la motivation des salarié(e)s en leur permettant d’évoluer dans la 

structure

Conditions (prérequis)

le plan de formation doit être élaboré en concertation avec le corps salarial de 
l’association : un formulaire individuel à remplir par chacun(e) peut constituer 
un bon moyen de faire le point sur les besoins de chacun(e) pour ensuite établir 
le plan qui permettra d’y répondre au mieux, en accord avec les objectifs de 
l’association et les stratégies de développement.

le plan de formation
recommandations

à fAirE

à nE PAs fAirE

accepter toutes les opportunités de 
formation sans qu’elles correspondent 
à un objectif précis de l’association ni  
à un plan de formation cohérent.

avoir en tête les besoins de formation 
requis pour la mise en place d’un 
projet spécifique, de manière à 
intégrer les couts dans le budget 
prévisionnel du projet en question.

iMPliCAtions

le plan de formation peut être revu 
chaque année, mais les besoins 
identifiés non satisfaits peuvent être 
reportés sur l’année suivante s’ils sont 
toujours d’actualité. 
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Plan de formation

exemple De plan De formation

Priorité

Caractéristiques de la formation Cout prévisionnel

intitulé objectif 
principal

objectifs 
spécifiques

public visé/
noms et 

catégories 
des acteurs et 

actrices 

type/durée de  
la formation

Cout 
pédago-

gique 

(prix de la 
formation/
salaire du 

formateur/de la 
formatrice)

Couts 
annexes

 (transport, 
hébergement, 

repas, etc.)

interne externe

bESoinS CollECtiFS

1

informatique informatiser 
la gestion 
des stocks 
de la phar-
macie pour 
connaitre 
à tout mo-
ment l’état 
des stockes 
et anticiper 
les ruptures

savoir 
construire 
et utiliser un 
tableau excel

faire un suivi 
des consom-
mations en 
médicaments

Établir 
des statis-
tiques pour 
permettre 
l’anticipation 
des besoins

personnel  
de la  
pharmacie 
(quatre 
personnes)

2 
semaines

2 000 € 200 €

bESoinS indiVidUElS

2

anglais varier les 
sources de 
finance-
ment

pouvoir sou-
mettre des 
demandes de 
financement 
aux bailleurs 
anglophones
 
maîtriser 
le vocabu-
laire lié à la 
rédaction de 
projets

Coordinateur 
et  
coordinatrice 
de projets 
(1 personne)

2h/
semaine 
pendant 
6 mois

800 € 0

L’outil présenté ci-dessous a été partagé par des associations partenaires africaines de la 
Plateforme ELSA lors des missions et des ateliers organisés entre 2008 et 2011 ; cet outil a 
été enrichi, amélioré et adapté pour cette présente édition du guide en 2021. 

Outil

RH
#12
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Définitions

une personne salariée est liée à la personne qui l’emploie par 
un contrat de travail (cf. fiche rH5). Celui-ci peut être rompu 
soit à l’initiative du ou de la salarié(e) (démission), soit à l’ini-
tiative de l’employeur ou de l’employeuse (licenciement), soit 
à l’échéance d’une date donnée (date de fin de contrat à durée 
déterminée, atteinte de l’âge de la retraite). Dans tous les cas, 
certaines étapes et obligations légales doivent être respectées. 
Ces règles ont pour but la protection respective de l’employeur/
employeuse et du/de la salarié(e).

•	 la démission est le départ volontaire du ou de la salarié(e) 
qui émet le souhait de quitter la structure. la personne sala-
riée est tenue de respecter un délai de préavis, qui peut être 
négocié avec l’employeur ou l’employeuse en fonction des 
obligations de service (sur la durée du préavis, se référer à la 
législation nationale). la démission ne donne pas lieu au ver-
sement d’une indemnité.

•	 le licenciement est le souhait de la structure de se séparer 
d’un ou d’une salarié(e). Ce souhait peut avoir plusieurs ori-
gines : la baisse de ressources qui fait que la structure ne peut 
plus payer le ou la salarié(e) (baisse d’activité ou arrêt d’un 
financement qui prenait en charge le salaire de la personne 
en question : licenciement économique) ; la faute grave d’une 
personne salariée (sous condition d’un motif valable étayé 
par des preuves tangibles). le licenciement économique 
donne lieu au versement d’une indemnité, pas le licencie-
ment pour faute.

•	 la fin de contrat à durée déterminée : l’échéance étant fixée 
dès la signature du contrat, elle ne donne pas lieu à des dé-
marches particulières, mais inclut le plus souvent le versement 
d’une prime (de fin de contrat) généralement égale à 10 %  
de la rémunération totale brute perçue pendant la durée du 
contrat (se référer à la législation nationale).

•	 le départ en retraite : lorsque la personne salariée atteint 
l’âge légal ou la durée légale de cotisation (ces valeurs va-
rient selon les pays), elle peut faire valoir ses droits à retraite, 
c’est-à-dire réclamer à l’administration gestionnaire des pen-
sions de calculer le montant de sa pension et notifier à son 
employeur ou son employeuse son départ. l’employeur/em-
ployeuse n’a pas de démarches particulières à faire.

•	 la mise en disponibilité est la situation d’un ou d’une fonc-
tionnaire qui cesse d’exercer son activité professionnelle 
pendant une certaine période. il ou elle est placé(e) tempo-
rairement hors de son administration d’origine et cesse de 
bénéficier de sa rémunération et de ses droits à l’avancement 
et à la retraite. la mise en disponibilité peut intervenir à la 
demande du ou de la fonctionnaire ou d’office à l’initiative 
de l’administration. Cela n’entraîne pas de rupture de son 
contrat de travail, il/elle sera réintégré(e) de droit à l’issue de 
sa période de disponibilité.

les procédures à suivre pour ces différentes modalités de 
rupture d’un contrat de travail dépendent des législations en 
vigueur ; il convient de s’y reporter pour en connaitre les dif-
férentes étapes et les obligations légales qui y sont attachées 
(délais, indemnités, etc.).

objectifs

bien connaitre les différentes modalités de rupture de contrat, 
ainsi que les obligations et les couts qui y sont liés, permettra à la 
structure d’optimiser sa gestion du personnel, et au personnel de 
ne rien ignorer de ses droits et devoirs.

la rupture du contrat de travail

rECoMMAndAtions

bien connaitre sa législation nationale ; au besoin demander 
un avis ponctuel à un ou une juriste ou un ou une avocate. 
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Fiche

Définition

le contrôle qualité est une procédure qui vise à s’assurer que les produits 
et services répondent bien à tout un ensemble de critères de qualité pour 
satisfaire les exigences de la personne bénéficiaire.

objectifs

• Déterminer la conformité ou la non-conformité des activités et/ou résultats 
aux exigences spécifiées dans le manuel qualité (le système qualité est-il 
appliqué ?)

• Déterminer l’efficacité du système qualité mis en œuvre à satisfaire aux 
objectifs qualité prescrits (le système qualité est-il adéquat ?)

• Donner à l’audité(e) l’occasion d’améliorer son système qualité
• satisfaire aux exigences réglementaires
• permettre l’enregistrement du système qualité de la structure auditée

Conditions (prérequis)

• Définir la fréquence de contrôle 
• Définir la ou les caractéristiques des produits et services qui doivent être 

contrôlée(s)
• Définir le type de contrôle 
• Définir la méthode de contrôle 
• Définir les moyens de contrôle à utiliser 
• identifier l’entité qui réalise le contrôle

rECoMMAndAtionsContrôle qualité-audit qualité

• impliquer la direction
• Écouter les personnes bénéficiaires 
• Définir le cadre et encourager les 

initiatives
• former le personnel à tous les 

niveaux pour permettre une 
participation active efficace 

• mettre en place des dispositifs de 
mesure et surveiller des objectifs fixés

• améliorer, simplifier et maîtriser 
le fonctionnement des 
processus internes, en se basant 
éventuellement sur des référentiels 
comme iso 9000

• Considérer les problèmes comme 
une source de progrès potentiels, 
et mettre en place un outil de 
résolution de problème pour 
éradiquer la non-qualité des 
processus

• Développer les relations avec les 
personnes bénéficiaires

• soutenir une communication adaptée 
sur la qualité pour diffuser la culture 
qualité auprès du corps salarial en 
répondant à leur interrogation

RH
#14
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Pour aller plus loin !

boite à outils Genre et VIH, Plateforme ELSA, édition avril 2018
www.plateforme-elsa.org

Capitalisation : Comment élaborer son projet associatif et son plan stratégique en ONG, 
Coordination SUD, 2015
www.coordinationsud.org

Guide « la capitalisation des expériences-Un voyage au cœur de l’apprentissage » 
Marthe-Valére Feuvrier (F3E), Odile Balizet (Consultante), Audrey Noury (F3E), Mars 2014 
www.f3e.asso.fr

Guide Genre et VIH 10 ans d’accompagnement et de co-construction d’une démarche d’amé-
lioration des pratiques, Plateforme ELSA, Mars 2020 
www.f3e.asso.fr

Guide « construire une stratégie de plaidoyer », boite à outils à destination des organisations 
de la société civile, édition 2020, SIDACTION, 
www.plateforme-elsa.org

Guide d’appui à la structuration associative, Plateforme ELSA, édition 2012
www.plateforme-elsa.org

maîtriser les risques au sein de son ONG (fiche Pratiques & outils), décembre 2017
www.coordinationsud.org

Politique de prévention de la fraude et de la corruption de la fondation pour le renforcement 
des capacités en Afrique (ACbF)
www.acbf-pact.org

Toute la fonction « Contrôle de gestion », un livre de référence qui couvre l’ensemble des compétences 
nécessaires à la pratique du contrôle de gestion, édition 2014
www.dunod.com

Guide pratiques pour la vie associative, Novembre 2021
www.associations.gouv.fr/guide-pratique-vie-associative.html

BiBlioGrAPhiE
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siGlEs & ABréViAtion

AD administration

AG assemblée générale

AGC assemblée générale Consécutive

AGE assemblée générale extraordinaire

AGO assemblée générale ordinaire

bE bureau exécutif

bOL bolivien

CA Conseil d'administration

CAC Commissaire aux Comptes

CAF Chargé(e) de l’administration et des finances 

CE Comité exécutif

COPIL Comité de pilotage

CP Comptabilité

DSSR Droits et la santé sexuelle et reproductive 

ELSA ensemble luttons contre le sida en afrique

ERP evaluation rurale participative

FCF frais de fonctionnement 

FI finances

GO gouvernance

GRH gestion des ressources Humaines

HAO Hors activités ordinaires 

IEC information education Communication

LOG logistique

OEV orphelins et enfants vulnérables

OSC organisation de la société Civile 

PCA personne chargée de la présidence du Conseil d'administration

Pm pour mémoire

PVVIH personnes vivant avec le viH/sida

RAS rien à signaler

REF référence

RH ressources Humaines

SE suivi evaluation

SIDA syndrome d'immunodéficience acquise

SmART spécifique, mesurable, ambitieux, réaliste, temporellement défini

SmEO structures de mises en Œuvre 

SWOT strenghts – weaknesses – opportunities – threats/forces – faiblesses – 
occasions – menaces

SYCEbUNOL système Comptable des entités à but non lucratif

VIH virus de l'immunodéficience Humaine
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notEs
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Relecture : agence mots-Clés, myriam benHamou, floriane guenarD, laïla loste et 
annabelle pringault
Conception graphique : maya lambert
date de publication : Janvier 2022

les photos du mini-guide de structuration associative sont la propriété de la plateforme 
elsa, des associations partenaires africaines et d’associations membres françaises qui y sont  
représentées. elles sont issues des concours photos organisés par la plateforme elsa en 2020 
et 2021, de la carte des associations de la plateforme elsa (www.plateforme-elsa/carte-des-
associations/), d’ateliers de renforcement de capacités organisés par la plateforme elsa (sur 
le genre en mars 2019 en france, la capitalisation en mai 2017 au maroc et la capitalisation 
en septembre 2016 à madagascar) ainsi que d’un atelier sur le turn-over rH organisé en 2019 
en france par sidaction. 

Crédits : 
© arCaD santé plus (mali) / malik samasseKou, p. 1
© plateforme elsa, p. 9 et p. 51
© Crips (togo) / Komi néva, p. 31
© siDaCtion, p. 51

www.plateforme-elsa/carte-des-associations
www.plateforme-elsa/carte-des-associations
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Avec le soutien :
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